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ARTICLE 7

Supprimer les alinéas 9 et 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions de l’article L. 6213-2 du code de la santé publique ont été fixées par l’Ordonnance 
du 13 janvier 2010. Elles sont claires, stables et connues de toutes les personnes concernées. Ceci 
est heureux puisqu’elles permettent à certains professionnels sur la base de leur expérience 
professionnelle, soit par une pratique généraliste, soit par une pratique de spécialité, d’exercer les 
fonctions de biologiste médical, le cas échéant, dans le seul champ de leur spécialité.

Les nouvelles dispositions qui ont été adoptées viennent, d’une certaine manière, modifier les règles 
en cours de jeu. Cela n’est pas souhaitable, ni pour ceux qui bénéficient de cette voie, ni pour ceux 
qui ont choisi la voie classique.

D’autre part, elles permettent sur la base d’une expérience professionnelle dans un domaine de 
spécialité d’exercer les fonctions de biologiste médical hors de ce domaine de spécialité. Alors que 
cette loi vise l’excellence et la médicalisation de la biologie médicale, ceci est dangereux, tant en 
terme de santé publique, qu’en terme de responsabilité.

Il apparaît donc nécessaire de revenir à la rédaction de l’Ordonnance.


